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VOUS POUVEZ, DEMANDER LA PRESCRIPTION :

Un bilan dactivité physique adaptée

é é Un bilan avec ou sans suivi diététique

Un bilan avec ou sans suivi psychologique

Tout patient atteint d'un Sur prescription de votre
cancer, ayant fini son médecin traitant ou
oncologue.

traitement «actif» depuis
moins de 12 mois.
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Fin des traitements actifs
(radiothérapie, chirurgie, chimiothérapie...)
depuis moins d’un an.
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Lors d'une consultation, le médecin traitant et/ou le

cancérologue, prescrit le type de soins de support, les bilans

et/ou la consultation(s) de suivi, en fonction des besoins.
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suivi psychologique

adaptée

Le patient prend rendez-vous au

SECRETARIAT DE RADIOTHERAPIE AU 05.45.24.26.06

Le patient réalise son parcours
individualisé SANS FRAIS.

Les rendez-vous se déroulent au CH Angouléme




